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Un Attentar 
contre la liberté 

de la Presse e-o-o-o-o-o-e-o-o-p o-a 

S 
±*m 

Le goiiveraiement 
vient d'interdire la 
vente en France du 
journal le Prolétaire, 
organe du Parti Com
muniste d a n s le 
Nord. Cette interdic
tion résulte d'un sim
ple décret pris le 
19 mai, en Conseil 
des ministres, et non 
publié au Journal of

ficiel. Ainsi un journal français peut 
fctre interdit par décret du gouverne
ment. L'article premier de la loi du 
20 juillet i881 : « L'imprimerie et la li
brairie sont libres », n'est donc plus en 
vigueur. Pour reprendre le mot de 
Thiers, p.otestant contre les Ordonnan
ce* de Charles X : « Le régime légal est 
donc interrompu. Celui de la force est 
commencé ». 

. Je ne partage pas les idées des com
munistes. J'ai été attaqué dans le Prolé-
taire. Mais j'ai le profond respect de la 
liberté d'opinion et, comme journaliste, 
je m'élève, avec indignation, contre Pat
entât commis par le gouvernement con
tre la loi et cotitre la liberté de la Presse. 

De renseignements recueillis au mi
nistère de Tlntétieur, il résulte que le 
décret do 19 mai a été pris sous le pré
texte que le Prolétaire contient des arti
cles en polonais. C'est évidemment une 
interprétation abusive de l'article 14 de 
la loi de 1881, qui dit : « La circulation 
en France des journaux ou écrits pério
diques publiés à l'étranger ne pourra 
être interdite que par une décision spé
ciale délibérée en Conseil des minis
tres ». 

Il s'agit d'un Journal français. On le 
fcnspena parce que c'est un journal d'opi
nion. Noua voici tous sous le coup de la 
« lettre de cachet » de M. Poincaré. Le 

, bon plaisir du Prince est rétabli. Les ga
ranties de la Presse tombent I 

Si le Prolétaire a publié des articles 
contraires aux lois, qu'on le poursuive. 
Il y a dans la loi de 1881 un arsenal ruf-
liàunt pour réprimer les violences et les 
excès. 

Mais interdire Ta venta d'un Journal 
étouffer la voix d'un parti, abolir le droit 
de pénsPr et d'écrire, ça c'est indigne de 
la République. J'ai de même protesté, 
da.is ces colonnes, contre les procédés 
d:i gouvernement des Soviets qui avait 
rétabli la censure, interdit des journaux, 
condamné des écrivains qui n'approu
vaient pas ses actes. Je suis peut-être 
vieux-jeu, rrmis je reste fidèle à la doc
trine du libéralisme qui attend le pro
grès social du choc dés idées, de la con-
frontstta) des programmés, de l'indé
pendance de tous, dnns le cadre des lois. 

Royaliste, catholique, anarchiste, 
communiste, peu m'importe l'opinion 
d'un,journal d'opposition. 11 a reçu de la 
loi républicaine la liberté avec la respori-
sihilité de ses actes devant les tribu
naux. 

Nous relevons de la Justice publique. 
e l l e du prétoire ouvert, et non pas du 
Jupe secret de l'Inquisition gouverne
mentale qui condamne,par un arrêt clan
destin, un journal à disparaître. Cela 
m'apparatt comme un honteux souvenir 
de l'Empire ou d'avant 1789. Quand on 
n'a plus que ce moyen de basse police 
pour défendre le pouvoir, c'est qu'il est 
bifn faible ou bien pourri. 

Î a Presse se soumettra-t-clle ? 
Le Parlement acceptera-t-il celte nou-

relle injure h la République ? 
Pour le peuple, quand on lui met un 

bâillon sur la bouche, il l'arrache et mal
heur à son b w r m a . 

Eug. GUILLAUME. 

Dimanche peut-être, la guene 
recommencera en Orient 

La Grèce ne Veut pas Verser 
d'indemnité A la 'lurqaie 

Mhènés, 24. — Le colonel lioualas, chef 
de la révolution, a déclaré aux -journaux 
que là Grec.» avait fixé aux Alliés comme 
dernier délai la date de san-edi 2ti mai pour 
trouver une solution a la question des répa
rations et leur avait expliqué l'impossibilité 
absolue pour la tirèce de rester plus long
temps diUlà l'état d'incertitude actuelle, qui 
épuise toutes les forces de la Grèce. 

'Si la conférence se prononce pour le ver
sement d une indemnité à la Turquie, la 
délégation grecque quittera Lausanne et le 
gouvernement hellénique reprendra «a 

berté d'action. 
\ Athènes, on estime généralement qut-

la guerre n'est pas impossible. Au cours 
d une interview, le colonel Hlastiras a dé
claré : « Il faut que la question des réparu 
tfcms «oit disculée cette semaine ; nous 
attendrons jusqu'à dimanche. Il nous est 
impossible d'attendre plus longtemps ». 
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On r e c h e r c h a en m e r 
un aviateur anglais 

Milan, 2*. — On communique de Rome 

?u'un aviateur anglais, parti de Londres le 
7 mai, j>ou.r se rendre à Malte, a atterri 

successivement à Paris, Nice, Rome et Na-
ples, d'où U est reparti samedi pour Catane, 
où U devait se ravitailler avant de se ren
dre à Malte. 

N'étant pas arrivé à Catane, on croit que 
l'aviateur est tombé dans la mer. Deux na-
rires da guerre italiens e «ont mi* à sa re-
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A propos an crime de la me Mercier, à Lille 
Noos avons signalé, en son temps, l'arres

tation du sieur André Gras, 28 ans, se disant 
représentant de commerce, originaire de 
Marseille et demeurant avec sa maîtresse. 
à Lille, rue d'Anvers. 

On se souvient que cet individu fut arrêté 

Êar la police, à la suite du crimo de la rue 
[ercier, dont ii rat soupçonné être l'auteur. 

Ces soupçons ne sont 'd'ailleurs pas encore 
complètement écartés. 

Ce qui valut à Gras cette suspicion, c'est 
la façon brutale et particulièrement odieuse 
dont il s'était comporté vis à vis de nlu-

fut arrêté par an courageux passant. On le 
trouva porteur d'un matériel de cambrioleur 
et d'un, revolver chargé de 4 cartouches. 

Vauthier prétend n'être à Lille ous depuis 
deux mois et il a refusé d'indiquer où il lo
gea du 1er au 20 Mai.' | 

On sait que l'assassinat de Jeanne Pon-
seeie, fut perpétré dans la nuit du 11 au 12 
Mal. 

Vauth ie r à A r m e n t i è r e s 
On nous signale d'autre part, le oassage 4 

Armentières fin Avril, du sieur Vauthier. 

André GRAS, le sadique 

des sieurs dames, qui subirent de sa part 
agressions d'un genre spécial. 

Or, Jeanne Ponseele, fut considérée comme 
ayant été la victime d'un sadique et ceci 
semble bien être le cas du sieur Gras ! . . . 

On sait que ce dernier actuellement sous 
les verrous, est poursuivi pour outrages aux 
mœurs, violation de domicile et tentatives 
de vols. 

Il dit avoir passé la nuit ou le crime fut 
commis, près de sa mai tresse, la femme B . . 
oni confirme le fait. 

Quant à Charles Vauthier, 25 ans. natif 
de Toulouse, il fut surpris re lundi de la 
Peateeote, au moment où après s'être intro
duit dans la chambre d'un cafetier lillois, 
demeurant rua Nicolas Leblanc, 11 allait 
faire main basse sur les objets à sa conve
nance. 

Ayant réussi à prendre la fuite, Vauthier 
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Les " Cagoules " à la Frontière 
Its redoutables bandits français et belges ont été confrontés 

Charles VAUTHIER, le voleur 

Il était accompagné d'un individu prétendant 
se nommer Marcel Soulier, qui tentait de se 
débarrasser à vil prix, d'une bicyclette de 
provenance louche. 

Tous deux furent emmenés au commissa
riat de police, où ils exhibèrent des papiers 
aux noms précités. Soutier, notamment, dé
clara demeurer à Lille, 80, rue de Tournai. 
ce qui a été depuis reconnu faux. On ne 
trouve au surplus, aucune trace d'un indi
vidu de ce nom à Lille. 

Tous deux remis en liberté par la police 
armentiéroise, furent cependant contraints 
de laisser entre les mains du commissaire 
leurs papiers et la bicyclette suspecte, avec 
prière do venir réclamer le tout le lende*. 
main. Inutile d'ajouter qu'on ne ravi* p%t 
les deux compères «t pour cause.. . 

Les recherche» pour retrouver la pewudo 
Soulier continuent activement. 

Hier, à 9 h., le Parquet de. Litle, repré
senté par MM. Roturier, substitut de M. le 
Procureur de la République ; Thermes, juge 
d'instruction et Lherbier, greffier et le 
Parquet de Courtrai, composé de MM. Ver-
sehaeve. Procureur du Roi ; Thienpirt, juge 
d'instruction et Desloover, greffier, se sont 
rencontrés à la frontière franco-beige, au 
lieu dit « Le Cuirassier > pour instruire plu
sieurs crimes et délits reprochés à des in
dividus faisant partie de la redoutable bande 
des « Cagoules >. . 

Du côté français, avaient été amenés sut 
les lieux, sérieusement enchaînés et escor
tés par la gendarmerie les inculpés : 

Olvier Henri, dit le « Tigre > ; Dehdooven 
Jules, dit la « Banque » et Petyt Gustave, 
dit « Tievers v 

Les gendarmes belges, de leur coté, avaient 
amené les trois individus ci-après dénom-
ir«s, détenus en Belgique : Lenoir Hector, 
Lagast Ferdinand, dit « Grand Perte > et 
*Morant Eugène. 

Quatre autre individus détenus à Gand qui 
auraient été leurs complices et qui ont fait 
appel à leur mandat d'arrestation, n ont pu 
être confrontés. 

A cette opération, assistaient MM. Qeltour, 
commissaire de police à Courtrai ;. Mercier 
commissaire de police à Mouscron ,- Benoit, 
commissaire divisionnaire chef de la 2e Bri
gade à Lille ; Lisparlette, commissaire de 
polie, do la même Brigade et G»billaud, 
commissaire de police du 3e arrondissemeat 
à Tourcoing. 

Un service d'ordre très important organi
sé su- les territoires belges et français par 
la police et la gendarmerie des deux pays, 
maintenait là" foule des curieux. 

L e c r i m e d e M o n t - a - L e u x 
Sur le pont jeté sur le ruisseau qui répare 

les deux pays, les autorités belges et fran 
caises confrontent les inculpés : Olivier Hin-
ri, dit « Le Tigre > et Lenoir Hector. 

Il s'agit du meurtre de la dame Demeule-
meester, née Viaene Eugénie, dite Mme Fau-
thy, rua des Tailleurs (Mont à Leux) à 
Mouscron.meurtre commis le 4 Octobre 1918. 

Olivier qui parait avoir joué un lôle im
portant dane cette affaire, prétend que la 
nuit du crime, il était couché avec sa fem
me. 

Lenoir prétend que c'est Olivier et Dendoo-
ven qui ont étranglé la 'dame Demeuleuu ts-
ter pendant qu'il faisait le guet : que le 
coup avait été préparé par Lagast Ferdinand 
et nue tous quatrs s'étaient partagé la 
somme dérobée su' la victime. 

" D u b e a u t r a v a i l 1 ** 
Olivier répond : « Tu es un comédien, je 

sais que mon pain est cuis mais je Y voud
rai pas uni crime que je n'ai pas commis >. 

Lenoir riposte : « No fais pas l'imbécile. 
ne fais pas retomber sur un autre ce ;|ue tu 
sais bien avoir fait toi-même. Kapoelle-toi 
que ta m'as dit quand le coup était fait : 

Viens voir maintenant, elle ne te ixcon-

U n r e c o r d a u b i l l a r d 
Paris, $*. — Au cours dune partie entre les 

ptefesseura de billard Ransen et Hoger Contl, ce 
dernier a exécuté une série de «H points <<ettf 
périr îmswe constitue le record dé la série *u 

*• naîtra plus >. Je suis allé voir la victime, en cidre de 0 m. 45 fc deux coups, établi en France. 

effet, elle était bien morte et comme ses 
yeux étaient restés, ouverts, je les ai fermés. 
Et Olivier a ajouté ; «Cest du beau travail». 
" J e s u i s u n e c r a p u l e 

m a i s t u e s u n a s s a s s i n " 
Mis en présence de Dendooven, Lenoir dit. 

« Cest Olivier et toi qui avez tué et volé 
Mme Demeuleroeester. » 

Dendooven accuse Lenoir et. Olivier. 
Lenoir dit < Ma tête ne tombera pas, je 

suis en - Belgique, mais je -souhaite que la 
tienne, Olivier, tombe s. 

Ce dernier répond ; « Je suis un toleur et 
une crapule, mais toi. tu es un assassin ». 

Dendooven m'a dit que tu étais son com
plice et que tous dieux vous étiez les auteurs 
du crinie. • '" • 

Interrogé, Morant Eugène, déclare que les 
auteurs du crime sont Lenoir et Olivier, que 
se trouvant un jour dans le cimetière où est 
inhumé le corps de Mme Deraeulemeester, 
ce dernier lui. avait dit, passant devant sa 
tombé : < Cest ici qu'elle est, celle que f ai 
assise ». 

A- la suite des confrontations et des in
terrogatoires'relatés ci-dessus, MM. lei mem
bres des Parquets n'ont pas cru nécessaire 
de confronter et d'interroger les sieurs La
gast Ferdinand et Petyt Gustave. Ce dernier 
a néanmoins donné quelques détaila de mini
me importance. 

Les autorités belges et françaises ont 
quitté la frontière à midi 80. 

Les inculpés ont été reconduits à leurs 
prisons respectives. 

Une Américaine sut payer 
le déiauement de son Secrétaire 

ELLE LUI LEGUA 200 MILLIONS 
Londres, 24. — Un ex-capitaine anglais, 

M. Harry Zeiton, qui semble avoir exerce 
un. peu tous les métiers, vient de connaître 
une bonne fortune peu ordinaire : deux 
cent millions lui ont été légués par unt 
Américaine, Mme Davies, fille d'un richis
sime banquier, M. William Stowe Woods 
fondateur de la station thermale d'Excelsior 
Hills, dans le Missouri. 

Mme Davies étant tombée gravement ma
lade, à Borne, en janvier 1922, M. Zeiton, 
qui a de nombreuses relations dans cette 
ville, se mit immédiatement à son service, 
afin d'obtenir que les soins les plus éclairé? 
lui fussent prodigués. Il se conduisit avec 
un tel dévouement qu au lendemain de se 
guérison, Mme Davies, reconnaissante, lui 
offrit de devenir son secrétaire. M. Zeiton 
accepta et c'est en cette qualité qu'il revint 
à Londres avec M. et Mme Davies. 
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L'HYGIÈNE SOCIALE 
: DANS LE NORD : 

o-o-o-o-oo-o-o-o-o-o-o 

Une des conséquences de la guerre, des mi
sères et des souffrances qu'elle a entraînée» 
a été certainement d'éveiller et de fortifier 
dans l'opinion, les idées et les sentiments de 
solidarité sociale. • . 

Le mot et la chose ne sont pas d'aujour
d'hui. On les trouve à la base de toute notre 
législation protectrice et préventive qui a con 
sacré, dans la pratique, le droit à l'assistance. 
déjà proclamé par les hommes de la Conven
tion nationale. 

L'assistance médicale gratuite, l'assistance 
aux ramilles nombreuses, aux femmes en 
couches, aux vieillards, infirmes et incura 
blés. Instituées par les lois du 15 Juillet 1893, 
du 14 Juillet 1906. du 17 Juin et du 14 Juillet 
1913 peuvent être considérées comme une des 
conquêtes de*cette solidarité qut, distincte de 
la charité, s'apparente plutôt à la justice dont 
elle est une manifestation des plus fécondes. 

Mais combien la transformation des condl 
tiens économiques fait rpparattre h l'heure 
actuelle l'insuffisance de'nôtre assistance lé-

Cette insuffisance ne résulte pas seulement 
des plates nouvelles et des souffrances direc 
tement liées à la guerre : les victimes de la 
guerre ont bénéficie d'une législation spéciale 
qui a, elle aussi, ses racines dans la' sollda 
rite unissant tous les citoyens d'une même 
patrie, tous les habitants d'un même terri 
tofre. 

•Mais les cadres mêmes de l'organisation 
sociale apparaissent médiocres devant les be 
soins nouveaux d'une société bouleversée par 
le grand drame qu'elle a traversé. 

Il est bien exact que. parallèlement à l'oeu-
ivre de reconstitution maté, telle qui trouve 
.son application dans les régions libérées, 
.s'Impose un programme de réfection et de re
naissance sociales, dont l'importance n'a pas 
échappé à l'attention des pouvoirs publics. 

Les déclarations ministérielles portent trace 
des préoccupations qui, dans ce domaine, ont 
depuis la guerre animé les gouvernements 
successifs. 

11 est juste de souligner que le cabinet Mil-
lerand a enfin réalise ce ministère de l'Hy
giène et de la Prévoyance sociales qu'appe 
Taient de leurs vœux des assemblées comme 
l'Union des syndicats Médicaux, des hommes 
comme Vaillant, et dont le titre seul est un 
programme. • 

Mais les questions sociales, et parmi elles 
surtout les questions d'hygiène, prennent un 
aspect particulier suivant les populations, le 
milieu et les mentalités locales. 

Aussi croyons-nous utile à cet égard de 
souligner une décision récente du Conseil gé 
néral du Nord qui a institué une commission 
permanente des affaires sociales. 

A un point de vue plus général, on peut af 
ftrmer que les dispositions législatives ga
gneraient surtout dans le domaine social a 
être préparées et spécialisées par des études 
locales et l'ont peut sans exagération estimer 
que le département du Nord, grâce à son 
étendue, à la variété de son activité écono
mique, pourrait produire plus d'un exemple 
et plus d'une expérience profitable à l'intérêt 
général, . 

(C'est d« moins ce que ce Journal a pensé 
en nous demandant d aborder devant set lec 
teurs.quelques-unes des questions d'assistan 
ce, d'hygiène et de prévoyance sociales qui. 
au milieu des difficultés de l'heure présente, 
sollicitent si impérieusement l'attention de 
l'opinion et des pouvoirs publics. 

Parmi ces questions et sans que nous ayons 
ici à établir un programme précis et détaillé. 
nous pouvons souligner celles qui intéressent 
la natalité et la protection des familles nom
breuses. 

Le département du Nord a été précisément 
depuis fa guerre le théâtre de manifestations 
solennelles et de congrès qui ont montré toute 
l'impo- ance du problème et ce département 
occupe une place d'honneur parmi ceux dont 
ia situation démographique n'est pas déflei 
taira 
Les dernières statistiques officielles montrent 
en effet que le Nord figure toujours dans la 
liste des départements « à forte natalité • 
parmi lesquels 11 se classe, en 1922, avec un 
taux supérieur à celui de 1913 et une propor 
tlon de 221 naissances pour 10.000 habitants, 
tandis que le taux le moins élevé qui se ren 
contre dans le département du Géra ne cor
respond qu'à 145 naissances pour 10.000 habi
tants. 

Nous pourrions aussi montrer-ce qui a été 
réalisé dans le domaine de la protection in 
Cantile où l'organisation des consultations des 
nourrissons, due au Comité d'assistance aux 
réglons libérées, mérite au même titre d'être 
étudiée. 

Dans un domaine voisin, les organisations 
de préservation infantile par les colonies de 
vacances, par les oeuvres de plein air et les 
préventoriums, appellent une mention spé
ciale dans un département qui déjà possède 
le bel établissement de Zuydeeete. 

La lutte contre la tuberculose a été égale
ment amorcée dans notre département, et 
sans doute le fonctionnement des services as
surés tant par l'initiative privée que par les 
administrations publiques, et notamment par 
la Ligue du Nord contre ia Tuberculose, corn 

Porterait plus d'une indication intéressante 
retenir et plus d'une lacune à souligner. 
Dans le domaine de l'assistance médicale, 

entre autres observations, n'a-t-on pas déjà 
justement insisté sur les difficultés rencon 
trées par nos populations rurales pour ob'te 
nir les secours obstétricaux que 1 élévation, 
d'ailleurs justifiée, des honoraires du mode 
cin ou de la sage-femme a rendu trop sou 
veut inaccessibles. 

Une enquête approfondie à ce sujet permet 
trait peut-être une solution à ce problème an 
goissant 

Seules l'observation et la discussion de 
faits, puisés aux sources, sont de nature à ap
porter aux législateurs et aux administra 
teurs, les suggestions d'ordre pratique sans 
lesquelles leur action risque de rester vaine 
ou insuffisante. 

C'est la raison pour laquelle la question 
du- logement mériterait elle aussi, d'être étu
diée avec le souci d'adapter aux besoins lo
caux les moyens législatifs déjà nombreux 
que le Code récent des habitations à bon mar
ché vient de synthétiser. 

La récente Exposition de l'habitation farni 
liale qui J'est tenue à Lille au Palais-Rameau 
et les communications auxquelles elle a don 
né lieu, montrent l'urgence de cette question 
ainsi que son aspect particulier dans nos 
campagnes du Nord où les habitations ouvriè 
res, autrefois groupées nombreuses autour des 
fermes, disparaissent progressivement. 

SI nous avons accepté la tâche de faire un 
exposé périodique des questions sociales in 
téressant les populations du Nord, c'est parce 
que nous comptons sur la collaboration éclai
rée de ces lecteur*. 

C'est aussi parce que nous sommes perçus 
dés de l'utilité pour notre région d'un tel 
échange d'idées et de réflexions par la voie 
de la grande presse locale. 

N'y a t-il pas en effet un régionalisme so 
p.ial au même titre qu'un régionalisme éco
nomique., industriel et commercial ? Pour no
tre part, nous n'hésiterons pas à l'admettre 

Nous croyops sussi qu'en l'admettant et 
en nous associant à l'oeuvre de renaissance 
sociale poursuivie par ce tournai. Il nous sera 
possible — et os serait la meilleure de* ré 
compenses de notre concours — de servir pnr 
surcroît, dans une modeste mesure, l'Intérêt 
national. 

Docteur IOSSE. 

M. POINCARÉ a présenté 
la Cemission du Cabinet 

• » <m ccccee— «-

Le Président de la République a refusé de l'accepter 

La décision du Gouvernement a été prise parce que 
le Sénat s'est déclaré incompétent dans l'affaire Cachin 
Brutalement sont parvenues dans la soi

rée ae jeudi, deux graves nouvelles : la pre
mière, annonçant que le Sénat se déclarait 
incompétent dans l'affaire Cachin ; la se
conde relatant qu'après avoir, pris connais
sance des décisions de la ' Haute-Cour, M 
Poincaré, président du Conseil des minis
tres s'était rendu auprès du Président de la 
République pour remettre la démission du 
Cabinet. . 

Le refus du Président 
de la République 

Paris, 24. — LE PRESIDENT DE LA 
REPUBLIQUE A REFUSE D'ACCEPTER 
LA DEMISSION DU CABINET. 

L'Affaire Cachin 
devant la Haute Cour 

Le Sénat s'est transformé provisoirement 
en tribunal, en Haute-Cour de justice. U s est 
réuni aujourd hui pour commencer l'exumen 
des poursuites intentées contre MM. Cucliin, 
député de la Seine et dix autres inculpés 
de complot contre la sûreté intérieure de 
l'Etat 

La parole est donnée'au procureur général 
pour lire le réquisitoire introductit d ins
tance. 

Le réquisitoire de M. Lescouvà, procureur 
gènéral, précise qu'on reproche aux incul
pés, non leurs opinions politiques, mais leur 
voyage dans la Hulir, où ils ont prêché 1 ac
tion illégale et ont tait des efforts pour dé
truire, par la violence, l'ordre social tout 
entier. 

M. Lescouvé établit ensuite que tous les 
actes relevés à la charge du purti commu
niste contre le traité de Versailles et l'occu
pation a> la Kkhr ne sont que l'exécution 
d'ordres partis de Moscou'et de Berlin. 

Dans ces condition», il conclut au renvoi 
devant la Haute-Cour de M. Cachin et autres 
pour attentat contre la sûreté intérieure ' et 
extérieure de l'Etat. 

La lecture du réquisitoire a été faite en 
l'absence des inculpés, ceux-ci ne devant 
pas paraître à cette première séance. 

Les faits reprochés 
aux communistes 

A 14 heures 10 exactement, le Président 
du Sénat, devenu Président de la liuuie-
Cour, ouvre la séance et donne lecture uu 
décret du « Journal Olficiel » du U niai der
nier, constituant le Sénut en Haute-Cour ue 
justice. 

Par ce décret, le Sénat est constitue en 
Cour de Justice pour stutuer sur les laits 
d'attentat à la sûreté intérieure et extérieure 
de l'ctat relevés à la etiarge de MM. Ca
chin, Monmousseau, Marraniie, Gomdeaux, 
Piétri, Treint, Kaquereaux, Lartigue, Ca-
zuis, Jacob, Mussot, Séinart, Keim, Huebet, 
Uéron, Delfosse, Provost, Uuiltot Manier, et 
tous autres que (information ferait comial 
tre et sur les faits connexes de : provoca
tion à des crimes contre la sûreté exté
rieure et intérieure de l'Etat relevés à la 
charge de Hollein ; de provocation adressée 
à des militaires, etc. 

'"Des actes qui mettent en péril 
l'existence de l'Etat " 

M. Marcel Cachin assiste à laudiençe, 
dans la tribune réservée aux députés, il 
écoute le réquisitoire en prenant des notes. 

Dans son réquisitoire intraduclif d'instan
ce, M. Lescouvé commence par souligner le 
fait que les inculpes sont poursuivis, non 
pas en raison de leurs opinions politique.?, 
niais uniquement parce que leurs actes sont 
susceptibles de mettre en péril l'existence 
de l'Etat 

Les révolutionnaires russes dirigent, com
plètement et surveillent directement tous 
les actes du parti communiste français, con
tinue M.- Lescouvé, et ce parti a, comme on 
sait, accepté leurs conditions, dites les 21 
conditions de Moscou. Deux autres organi
sations se trouvent en France, sous le con . 

trôle des mêmes révolutionnaires . la C G* 
T. U. et les Jeunesses communistes. 

La propagande contre 
l'occupation de la Ruhr 

M. Lescouvé (ait ensuite l'exposé des lutta» 
li parle de Cacinn, représentant la Francs 
au 4e Congrès de Moscou. 1) rappelle la pro
pagande de l « Humanité », sa publication 
d'un tract préconisant ta grève générale en 
cas d'occupation de la Huhr, insistant rur 
le danger d une guerre avec l Allemagne et 
convoquant la population à un meeting poua 
le 3 janvier. 

A ce meeting prirent la parole, notam-
rrent M. Cachin ; Monmousseau, qui 
affirma que l'armée rouge ne laisserait pas 
écraser la révolution allemande : Treint, qu» 
déclara que si l'année rouge se présentait 
sur le Rhin, les communistes français irau-nt 
lui ouvrir les portes de nos villes et une dé
puté allemande, Kose Wolfstein. 

Le procureur rappelle éga en.ent la confé
rence d'Essen des 6 et ? JJ» .vier où M. Caw 
chin aurait déclaré que les prolétaires Iran-
osas se déclaraient unie au prolétariat alle
mand et n'admettaient la guerre que contre 
les capitalistes. 

Monmousseau assura que l'impossible se
rait fait pour empêcher l'occupation de la 
Ruhr, etc. 

11 termine en disant qu'il serait difficile 
de nier mainis ant que les communistes 
français aient scrupuleusement exécuté le» 
engagements pris à Moscou ; c'est de l'exé
cution de ces engagements qu ils doivent 
rendre compte aujourd'hui 6 la justice. 

jLe? Sénat ^e déclare incom
pétent dans l'affaire Cachin 
Après le réquisitoire, le Sénat se réunit 

en chambre du conseil. On fait en et» .sé
quence évacuer les tribunes du public -ef 
celles de la presse . . 

On apprend que la discussion est vive, 
puis plus, tard que le Sénat se déclare in
compétent dans l'affaire Càchif>. 

\ l ou 18 mois (e service 
pour les ajournés de la c asse 21 
Paris, 24. — Les lois du 17 décembre 1921 

et du 23 décembre 1922 n'ayant pas iixé ex
plicitement la durée des services actifs des 
jeunes gens de la classe 1921, ajournés uns 
fois et reconnus bons au deuxième eXHmen^ 
il a été décidé que ces jeunes gens ne se
raient astreints qu'à 18 mois de service ac
tif, par suite de la réduction à 18 mois ries 
obligations d'activité de la classe 1922 

Toutefois, ces jeunes gens seront mainte
nus dans la'disounïbilité pendant deux ans 
après leur libération et ne suivront le sort 
de leur classe d origine qu'après leur pas
sage dans la première réserve. 

Rappelois qu'en vertu de l'article 93 de la 
nouvelle loi de recrutement, les ajournés de 
la classe 21, examinés avec le contingent d* 
la classe 23 et incorporés avec elle, ne fe
ront qu'un an de service actif. 

Un charbonnier qui tua son amie 
a été acquitté 

Paris, 24. -f Pierre Coèman, charbonnier 
belge, et Emilie Brand, son amie — si l'on 

?eut dire — ne faisaient plus bon ménage. 
Is habitaient depuis deux ans dans uns 

chambre, rue Rouelle. Le dimanche 7 jan
vier 1923, dans la soirée, ils rentraient à 
leur hôtel; la femme, selon son habitude, 
était ivre et proférait mille injures A 
l'adresse du charbonnier. 

— Tais-toi..., lui dit l'autre, ou je frappe. 
Elle continua à ricaner et à proférer de« 

injures. Alors, pour avoir la paix et le si
lence, Pierre Coèman frappa la femme avec 
le talon d'une hachette. Le calme revint. U 
se coucha. Le lendemain matin, sa compa
gne était morte. 

Accusé de meurtre le charbonnier, que 
défendait M» Marcel Boutet, a été acquitté 
hier par le jury de la Seine. 
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— Le pauvre cher, c'était ta perte des Hommes, ta crème des maris, — Cet\ 
Spouvanttible...".. 

— .... Oui, tfpoitcat)table ?..... et où en repêcher un par#»j maintenant t 


